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Sommaire

Ce Rapport de situation est le premier d’une série 
d’évaluations rapides des implications du COVID-19 et 
de son confinement sur les aspects thématiques du 
programme de stabilisation dans le Bassin du Lac Tchad 
(BLT). Ce rapport se concentre sur les implications du 
COVID-19 et de ses mesures de confinement sur les 
questions de gouvernance telles que les droits de l’homme, 
la responsabilité démocratique et la transparence du 
gouvernement, la fourniture de services, l’accès au marché 
et le mécontentement du public. Le présent rapport fait les 
observations suivantes.

COVID-19 augmente rapidement dans la région 
du BLT
Le COVID-19 est une réalité encore en évolution dans la 
région du BLT, car la plupart des territoires du BLT sont 
probablement encore dans les premières phases des cas, 
ce qui indique que le pire impact sur la santé est encore 
à venir. Le nombre limité de tests pour COVID-19 dans les 
pays du BLT montre que les données disponibles sous-
estiment l’ampleur réelle du nombre de cas. En date du 
27 juin 2020, les territoires du BLT ont enregistré 828 cas 
confirmés, 62 décès et 595 cas entièrement rétablis. Les 
trois territoires du BLT au Nigeria représentent 73 % de tous 
les cas et 74 % des décès par COVID-19 dans les territoires 
du BLT. C’est à Borno que l’on trouve le plus grand nombre 
de cas confirmés, 477 (58 pour cent), suivi par le Nord du 
Cameroun avec 122 cas (15 pour cent) et le Grand Nord 
avec 89 cas (11 pour cent), l’Adamawa avec 73 cas (9 pour 
cent) et Yobe avec 56 cas (7 pour cent). Le nombre de cas 
confirmés à Diffa et Lac est respectivement de six et cinq, 
et aucun cas n’a été enregistré à ce jour à Hadjer-Lamis. Il 
est important de noter qu’il y a eu une augmentation rapide 
des territoires du BLT au Cameroun et au Nigeria depuis le 
début de mai ; les cas confirmés ont le plus augmenté dans 
les provinces de l’Extrême-Nord (4 350 %) et du Nord (916 
%) du Cameroun, suivies de l’Adamawa (181 %), du Borno (103 
%) et du Yobe (75 %). Les autres territoires du BLT au Tchad 
et au Niger n’ont connu que peu ou pas d’augmentation au 
cours de la même période.

Le COVID-19 coïncide avec la montée de 
l’insécurité
L’épidémie et les effets dévastateurs du COVID-19 ont lieu 
au milieu de la détérioration de la sécurité dans le BLT 
qui a commencé en 2019. Cela est dû à l’accroissement 
des attaques par Boko Haram et des affrontements entre 
ce dernier et les troupes gouvernementales. Certaines 
des attaques les plus meurtrières de Boko Haram et des 

offensives militaires de grande envergure de la Force 
multinationale interarmées (MNJTF) se sont produites entre 
mars et juin 2020. Les factions du Boko Haram continuent 
de lancer des attaques comme celles contre les soldats 
Tchadiens à Litri et Bohoma ; contre les civils à Gubio (tuant 
81personnes) ; des attaques contre des bases militaires 
et des camps humanitaires à Monguno ; et des incursions 
dans les camps de Banki et de Goni. Boko Haram se sert 
également du COVID-19 dans le cadre de sa propagande, 
suggérant qu’Allah (Dieu) a envoyé la maladie pour punir 
les impies. En outre, d’autres formes d’insécurité persistent 
dans la région du BLT, notamment des conflits liés aux 
ressources naturelles tels que les affrontements entre 
agriculteurs et éleveurs, le vol de bétail et le banditisme 
transfrontalier.

Changement dans les stratégies de réponse  
au COVID-19
Les gouvernements nationaux des pays du BLT ont 
initialement mis en oeuvre des mesures d’endiguement telles 
que le confinement national (couvre-feux et restrictions des 
mouvements entre les États et les provinces), la fermeture 
des frontières nationales, la fermeture des bureaux et 
autres espaces économiques, les restrictions des activités 
religieuses et autres congrégations sociales, et des 
protocoles agressifs de distanciation sociale. Des procédures 
de test et des initiatives d’hygiène publique incluant le 
lavage des mains, l’utilisation de désinfectants pour les 
mains, la sensibilisation et l’éducation à la santé publique, 
entre autres mesures, ont également été mises en oeuvre. 
En outre, divers palliatifs économiques, notamment des colis 
alimentaires et des fournitures ménagères, ont été mis en 
place pour amortir l’impact des mesures d’enfermement et 
de suspension des activités de subsistance. Cependant, 
les programmes palliatifs sont largement inadéquats et/ou 
entachés de problèmes de responsabilité. En outre, au début 
du mois de mai 2020, les mesures de confinement national 
ont été assouplies en raison des impératifs économiques 
nationaux, des difficultés socioéconomiques mordantes et 
des tensions publiques croissantes.

L’impact du COVID-19 sur les droits de l’homme
COVID-19 et ses stratégies d’intervention ont déclenché 
une augmentation de l’utilisation de pouvoirs arbitraires, 
y compris des arrestations et des détentions dans le 
cadre de l’application des mesures de confinement 
imposé par le COVID-19. Les stratégies d’intervention des 
pays du BLT donnent des pouvoirs supplémentaires aux 
agences de sécurité pour arrêter les citoyens soupçonnés 
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de bafouer les mesures telles que le port de masques 
faciaux, le rassemblement en grands groupes et les 
déplacements la région de manière non autorisée. Il 
existe également de nouveaux cas de dérogation aux 
conventions humanitaires internationales qui protègent 
les droits de réfugiés et de migrants transfrontaliers ainsi 
que les activités des travailleurs humanitaires et d’aide. Les 
agences humanitaires et d’aide à Yobe et Borno, dans le 
nord-est du Nigeria, constatent également des difficultés 
opérationnelles accrues depuis l’apparition du COVID-19 
et une recrudescence des opérations militaires contre les 
extrémistes violents. La dérogation aux lois sur les droits de 
l’homme et aux conventions humanitaires internationales 
aggrave la situation humanitaire dans les territoires du BLT.

COVID-19 et la responsabilité et la transparence 
du gouvernement
Le COVID-19 augmente le risque et/ou exacerbe 
encore les lacunes en matière de transparence et de 
responsabilité dans les dépenses publiques en général et, 
plus spécifiquement, concernant les dépenses COVID-19. 
Les pays du BLT obtiennent déjà de mauvais résultats 
en matière de responsabilité et de transparence, et ces 
problèmes préexistants peuvent se manifester dans la 
réponse à COVID-19 en augmentant la possibilité de 
pratiques de corruption dans la passation des marchés 
d’équipements et de fournitures médicales ; l’entrave au 
paiement des honoraires et des allocations des travailleurs 
de la santé et des agences de sécurité ; et l’attribution et la 
distribution de palliatifs aux personnes vulnérables.

COVID-19 affectant le processus électoral
La pandémie a déjà des répercussions sur les élections 
et d’autres processus démocratiques dans les territoires 
du BLT, notamment le report d’activités prévues liées 
aux élections, telles que l’inscription des électeurs et 
les élections locales et parlementaires. Au Tchad, les 
élections législatives prévues pour mars 2020 ont été 
reportées à 13 Décembre 2020. Au Niger, la commission 
électorale a suspendu les opérations d’inscription des 
électeurs, suscitant des craintes que le COVID-19 pourrait 
avoir une incidence sur les élections présidentielles et 
législatives prévues en décembre 2020. D’autres cas 
de COVID-19 mettront des points d’interrogation sur les 
exercices d’enregistrement des électeurs programmés et 
sur les élections, telles que les élections présidentielles 
et de l’assemblée nationale au Niger prévues pour 
le 27 décembre 2020, et les élections législatives et 
présidentielles au Tchad prévues pour le 13 décembre 2020 
et en avril 2021, respectivement.

Accès réduit aux services et prestation de 
services
La combinaison du COVID-19 et de l’insécurité depuis mars 
2020 compliquent la fourniture de services sociaux et 

humanitaires à la population vulnérable dans les territoires 
du BLT. La double crise aggrave la crise humanitaire dans 
la région en augmentant la vulnérabilité des réfugiés, 
des personnes déplacées et des communautés locales 
qui dépendent de l’aide humanitaire services. D’autres 
personnes et communautés ont été déplacées depuis 
mars 2020, et la pandémie limite l’accès aux camps ainsi 
que la circulation et la fourniture de services (en particulier 
les soins de santé et la nourriture). Cela accroît le risque 
d’infection en raison des camps surpeuplés qui accueillent 
des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur du 
pays (PDI). En outre, le COVID-19 a perturbé le système de 
soins de santé dans les territoires du BLT en raison de la 
nécessité de réaffecter les ressources humaines, financières 
et matérielles disponibles pour le COVID-19 au détriment 
d’autres besoins de soins de santé, en particulier pour 
les femmes et les enfants. Le COVID-19 a limité l’accès à 
l’éducation et à la formation professionnelle ainsi que leur 
prestation et la distribution de nourriture dans les pays et 
territoires du BLT.

Perturbation de l’accès aux marchés
Le COVID-19 et les mesures d’intervention dans les 
territoires du BLT ont eu un impact sur les moyens de 
subsistance et les activités économiques. Compte tenu 
de l’ampleur de l’économie informelle dans les pays du 
BLT, la fermeture des frontières terrestres et maritimes, 
l’instauration de couvre-feux et la mise en quarantaine 
des principales villes économiques ont imposé un climat 
de difficultés économiques avec des implications sur les 
ressources financières dont disposent les gouverneurs 
des territoires du BLT. La réduction des heures de travail 
dans les banques et les bureaux a limité l’accès de la 
population à l’épargne et a entraîné l’absence de services 
de soutien aux petites et moyennes entreprises. En outre, 
la circulation transfrontalière des personnes, des biens 
et des services, qui est une caractéristique historique 
du BLT, en particulier sa capacité d’adaptation aux effets 
du changement climatique, a été affectée négativement. 
Enfin, la pandémie a perturbé les activités économiques 
informelles, en particulier celles impliquant les femmes et 
les filles – qui constituent les catégories les plus vulnérables 
– parce qu’elles dépendent du petit commerce, de la vente 
de nourriture et de boissons, du transport de charges et du 
colportage de marchandises sur les marchés, aux postes 
frontières et dans d’autres centres publics.

Un mécontentement public croissant
Le COVID-19 a fait monter le mécontentement et les 
protestations du public sur les effets socioéconomiques des 
mesures d’endiguement et les questions de gouvernance 
plus générales dans les pays du BLT. Compte tenu des 
tensions politiques préexistantes, des activités d’extrémistes 
violents, du chômage des jeunes et du mécontentement 
général lié au manque de dividendes démocratiques dans 
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les pays à faible revenu, l’augmentation du nombre de 
cas COVID-19 à court et moyen terme pourrait déclencher 
de nouvelles protestations, y compris la possibilité des 
soulèvements du type “printemps arabe”. Si les cas 
confirmés de COVID-19 et les décès augmentent très 
rapidement à court et à moyen terme, et si des mesures 
de confinement plus strictes sont mises en place, les 
tensions et le mécontentement du public augmenteront 
très probablement dans les pays à faible revenu. Mais si 
l’augmentation des cas confirmés et des décès à court et 
moyen terme est faible ou modérée, le COVID-19 pourrait 
ne pas déclencher de soulèvements politiques majeurs 
dans les pays et territoires du BLT.

Recommendations
Pour le Mécanisme de stabilisation régionale :

1. Mener et/ou mettre à jour l’analyse du contexte, la 
matrice des risques et d’autres documents de référence 
afin d’aligner les priorités et la planification du Fonds 
de stabilisation régional (FSR) sur les stratégies 
d’intervention de COVID-19 dans la région du BLT.

2. Développer une initiative de réponse COVID-19 
(régionale) dans la région du BLT comme un addendum 
à la Stratégie régionale de stabilisation (RSS) en 
travaillant avec la Commission du bassin du lac Tchad, 
le gouvernement des territoires du BLT, de l’Union 
africaine, des organismes régionaux, des agences des 
Nations unies et des agences humanitaires et d’aide 
travaillant sur le terrain. La réponse régionale serait 
basée sur la coordination des réponses entre les 
territoires du BLT.

3. Élaborer des notes d’orientation, des modèles de 
planification et d’autres ressources programmatiques 
pour intégrer COVID-19 dans l’élaboration et la mise en 
oeuvre des plans territoriaux par les territoires du BLT.

4. Analyser et suivre les impacts différentiels du COVID-19 
et de ses stratégies de confinement sur les groupes 
vulnérables tels que les femmes, les filles et les enfants, 
y compris leur accès aux soins de santé, à l’éducation, 
aux moyens de subsistance et aux services de 
protection dans les territoires du BLT.

Pour les parties prenantes telles que la Commission du BLT, 
les gouverneurs des territoires du BLT, les groupes de la 
société civile, les agences d’aide, les partenaires donateurs, 
les organisations du secteur privé et les membres des pays 
P3 (Royaume-Uni, France et États-Unis) travaillant dans la 
région du Bassin du Lac Tchad :

1. Assurer l’intégration du COVID-19 dans tous les RSS les 
plans territoriaux.

2. Promouvoir l’utilisation des outils de gouvernance 
électronique aux niveaux national et territorial 
pour améliorer la transparence des organismes 

gouvernementaux concernés sur les ressources 
consacrées à l’aide aux populations pour faire face 
au COVID-19 au niveau territorial. Travailler avec des 
groupes de la société civile pour suivre et contrôler 
les allocations de ressources liées au COVID-19 et 
leur utilisation dans les territoires du BLT, y compris les 
camps de PDI.

3. Renforcer les campagnes de communication et de 
sensibilisation du public sur COVID-19 pour dissiper 
les mythes, arrêter la diffusion de fausses nouvelles, 
prévenir la stigmatisation des survivants du COVID-19 et 
promouvoir une compréhension adéquate des mesures 
de prévention du COVID-19 dans les territoires du BLT.

4. Établir des partenariats avec des organisations du 
secteur privé et les gouvernements des territoires 
du BLT pour adapter les pratiques commerciales aux 
mesures du confinement COVID-19.

5. Faciliter l’établissement d’un corridor commercial 
transfrontalier qui a été adapté aux mesures de 
prévention du COVID-19 afin de renforcer la sécurité 
alimentaire, les moyens de subsistance et d’accroître 
la capacité pour résister aux chocs COVID-19 dans les 
communautés et populations vulnérables des territoires 
du BLT.

6. Faciliter la formation spécialisée sur le COVID-19 pour 
les gardes-frontières, y compris les procédures de 
dépistage efficaces, afin de prévenir la transmission 
transfrontalière de la maladie et minimiser l’interruption 
de l’approvisionnement en bétail, en matériel sanitaire, 
en médicaments, en nourriture et en autres biens 
humanitaires dans toute la région du BLT.

Établir des partenariats avec 
des organisations du secteur 
privé et les gouvernements 
des territoires du BLT pour 
adapter les pratiques 
commerciales aux mesures 
du confinement COVID-19.
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1. Introduction

Ce Rapport de situation est le premier d’une série 
d’évaluations rapides des implications du COVID-19 et 
de son confinement sur les aspects thématiques du 
programme de stabilisation dans le Bassin du Lac Tchad 
(BLT). Ce rapport se concentre sur la question de savoir si 
et comment le COVID-19 et ses mesures de confinement 
affectent les questions de gouvernance dans le BLT, en 
particulier la responsabilité démocratique du gouvernement 
et l’état de droit, de la prestation de services et de 
l’accès aux marchés.// Les questions thématiques sont 
conformes au cadre et aux modèles programmatiques sur 
la gouvernance du Programme des Nations unies pour 
le développement (PNUD), ainsi qu’aux priorités et aux 
principes de la stratégie de stabilisation régionale (RSS) 
et de la stratégie de stabilisation régionale de l’UE. (RSF). 
L’évaluation couvre l’échelle du COVID-19 et réfléchit sur 
les impacts des stratégies de réponse (confinement) dans 
les territoires prioritaires du Bassin du Lac Tchad. Cela 
comprend les provinces du Lac et de Hadjer-Lamis au 
Tchad, la région de Diffa au Niger, les régions du Nord et 
de l’Extrême-Nord au Cameroun, et les États de Borno, 
Adamawa et Yobe au nord-est du Nigeria.

Le COVID-19 est une réalité en constante évolution dans 
la plupart des territoires du BLT, et la plupart des pays 
n’en sont probablement qu’aux premières phases de la 
prise en charge des cas, ce qui indique que le pire impact 
sanitaire est encore à venir. En outre, les données actuelles 
sont difficiles d’accès et le nombre limité de tests pour 
COVID-19 sous-estime probablement l’ampleur du nombre 
de cas. Par conséquent, ce rapport se penche également 
sur la question de savoir si et comment les stratégies de 
confinement du COVID-19 au niveau national ont un impact 
sur la responsabilité du gouvernement et le respect de 
l’État de droit, la fourniture de services essentiels (santé, 
éducation, alimentation et autres services humanitaires) 
et l’accès aux marchés des personnes et communautés 
vulnérables dans la région du BLT.1 

Il est estimé que les territoires du BLT subissent déjà 
l’impact du COVID-19, même si le nombre réel de cas 
confirmés est faible dans la plupart des territoires du BLT 
au moment de la rédaction de ce document. Cet impact 
résulte de la conception et de l’application au niveau 
national des stratégies de confinement COVID-19, telles 
que la déclaration de situations d’urgence nationale, 

1 75 Nations unies, “ Note d’information “ : L’impact du COVID-19 en Afrique, 2020, 20 mai 2020, p.2  
https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/sg_policy_brief_on_covid-19_impact_on_africa_may_2020.pdf 

le confinement, les couvre-feux, les restrictions sur 
la circulation des biens et des services, la fermeture 
d’écoles et la suspension ou la réaffectation des capacités 
gouvernementales, entre autres mesures. De plus, les 
ralentissements économiques au niveau national, la 
perte de revenus, la dépréciation du taux de change, la 
fermeture des frontières, la mobilisation de ressources 
pour les fonds d’urgence et les efforts pour augmenter 
les dépenses et les installations de soins de santé auront 
naturellement des effets multiplicateurs sur les territoires 
du BLT. La perturbation de la prestation de services dans 
la région du BLT occasionnée par le COVID-19 augmente 
potentiellement la vulnérabilité des populations et les 
communautés des territoires du BLT, en particulier les 
femmes, les filles, les enfants et les jeunes. Tout cela a 
des implications pour la RSS et le mandat du Mécanisme 
régional de stabilisation du PNUD.

Partenariat avec des 
organisations du secteur 
privé et les gouvernements 
des territoires du BLT pour 
adapter les pratiques 
commerciales aux mesures 
de confinement du 
COVID-19.
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2. COVID-19 dans les Pays et Territoires du BLT : 
COVID-19 dans les Pays et Territoires du BLT

Le premier cas de COVID-19 dans les États du BLT a été 
enregistré au Nigeria le 28 février 2020, et la maladie s’est 
depuis étendue aux territoires du BLT. Le Cameroun a eu 
son cas index le 5 mars, tandis que le Niger et le Tchad 
ont chacun enregistré le leur le 19 mars 2020. Comme 
indiqué dans le tableau 1, au 27 juin 2020, les données du 
Centre africain de contrôle des maladies indiquaient que 
les quatre États du BLT avaient un total combiné de 37 865 
cas confirmés, dont le Cameroun (12 600), le Tchad (865), le 
Niger (1 100) et le Nigeria (23 300).

Il est difficile de déchiffrer le schéma réel du COVID-19 dans 
les Pays et Territoires du BLT en raison du nombre limité de 
tests et des difficultés à obtenir des données désagrégées 
pour la région. En conséquence, les données disponibles 
peuvent ne pas donner une image complète. Néanmoins, 
les données officielles au niveau national indiquent une 
augmentation des cas confirmés dans les États du BLT, 
mais les taux varient ; le Niger et le Tchad signalent des 
augmentations relativement plus lentes, tandis que le 
Nigeria et le Cameroun affichent un taux d’augmentation 
plus élevé. Par exemple, entre le 7 mai et le 27 juin 2020, 
le nombre de cas confirmés au Niger est passé de 909 à 1 
100 (21 %), et au Tchad, le nombre est passé de 519 à 865 
(67 %). Au cours de la même période, le nombre de cas 
confirmés au Nigeria est passé de 6 175 à 23 300 (277 %), et 
au Cameroun, le nombre est passé de 3 529 à 12 600 (257 
%). En outre, le nombre de cas par million est le plus élevé 
au Nigeria (14 500) et au Cameroun (2 179), par rapport au 
Niger (71) et au Tchad (13). Ces données au niveau national 
permettent de mieux comprendre les tendances de la 
maladie dans les territoires du BLT.

Les données désagrégées au niveau national montrent que 
les territoires du BLT ont enregistré 828 cas confirmés, 62 
décès et 595 cas totalement rétablis au 27 juin 2020. Les 
territoires du Nigeria – à savoir Borno, Yobe et Adamawa – 
comptent le plus grand nombre de cas COVID-19 confirmés 
dans la région, et ces territoires sont l’épicentre du virus 
dans la région du BLT. Un travailleur humanitaire décédé à 
Borno le 18 avril a été le premier cas confirmé du COVID-19 
dans le nord-est du Nigeria et les territoires du BLT.2 Diffa 
a déclaré son cas index début mai, et l’Extrême-Nord du 
Cameroun a confirmé son premier cas le 30 avril 2020.3.3  

2 The New Humanitarian, ‘Coronavirus and aid: What we’re watching, 21-27 mai’, 21 mai 2020,  
https://www.thenewhumanitarian.org/news/2020/05/21/coronavirus-humanitarian-aid-response

3 CNBC Africa, ‘Coronavirus – Cameroun: Premier cas confirmé de COVID-19 dans la région du Grand Nord”, 30 avril 2020,  
https://www.cnbcafrica.com/africa-press-office/2020/04/30/coronavirus-cameroon-first-confirmed-case-of-covid-19-in-far-north-region/

Comme l’indiquent le tableau 2 et la figure 2 cidessous, 
les trois territoires du BLT du Nigeria comptent 606 cas 
confirmés (73 % de tous les cas dans les territoires du 
BLT) et 46 décès (74 % des décès par COVID-19 dans les 
territoires du BLT). Born o est le territoire qui compte le plus 
grand nombre de cas confirmés avec 477 cas (58 pour cent), 
suivi du Nord du Cameroun avec 122 cas (15 pour cent) et 
de l’Extrême Nord avec 89 cas (11 pour cent), de l’Adamawa 
avec 73 cas (9 pour cent) et de Yobe avec 56 cas (7 pour 
cent). Le nombre de cas confirmés à Diffa et Lac est de six 
et cinq respectivement, et aucun cas n’a été enregistré 
jusqu’à présent à Hadjer-Lamis.

Il importe de noter qu’une lecture des données des 
six dernières semaines indique une accélération de 
l’augmentation dans certains territoires du BLT. Depuis 
le 7 mai 2020, des augmentations exponentielles ont eu 
lieu dans les provinces de l’Extrême-Nord (4 350 %) et du 
Nord (916 %) du Cameroun. Au cours de la même période, 
Adamawa a enregistré une augmentation de 181 %, Borno 
de 103 % et Yobe de 75 %. Les autres territoires du BLT au 
Tchad et au Niger ont enregistré peu ou pas d’augmentation 
sur la même période. Cela indique une augmentation des 
cas de COVID-19 dans la majorité des territoires du BLT.

Étant donné que Borno est facilement le centre socio-
économique de la région du BLT, le nombre croissant de 
cas dans le territoire, ainsi que dans le Nord, l’Extrême-
Nord, Yobe et l’Adamawa voisins, font du COVID-19 une 
préoccupation constante. Il est également à haut risque en 
raison du potentiel s’étend aux zones à forte densité telles 
que les camps de réfugiés et de personnes déplacées, les 
postes frontières et les centres de détention. Le nombre 
croissant de cas de transmission communautaire renforce 
cette préoccupation, et l’on s’attend à ce que les pays et 
territoires à faible densité de population ne connaissent pas 
encore de pic dans le nombre de cas de transmission du 
COVID-19.

Les projections de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) pour 47 pays africains, y compris les pays du BLT, 
suggèrent qu’ils pourraient enregistrer entre 29 et 44 
millions de cas confirmés du COVID-19, et que 83 000 à 190 
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000 personnes pourraient mourir du COVID-19 au cours 
de la première année de la pandémie si les mesures de 
confinement échouent.4 Par rapport aux autres régions du 
monde, la projection de l’OMS note un taux de transmission 
plus lent, un âge plus jeune des personnes atteintes de 
maladies graves et des taux de mortalité plus faibles en 
Afrique à cause des facteurs socio-environnementaux et 
de l’expérience antérieure en matière de lutte contre les 
maladies transmissibles telles que le VIH et la tuberculose. 
La projection met également en évidence la possibilité 
d’une épidémie plus prolongée sur quelques années, les 
petits pays comme le Cameroun étant à haut risque si 
les mesures de confinement ne sont pas prioritaires ou 
deviennent inefficaces. Le directeur régional de l’OMS pour 
L’Afrique observe : “Même si COVID-19 ne se répandra 
probablement pas de manière aussi exponentielle en 
Afrique qu’ailleurs dans le monde, il est probable qu’il 
couve dans les points chauds de transmission. Le COVID-19 
pourrait devenir un incontournable dans nos vies au 
cours des prochaines années, à moins que de nombreux 
gouvernements de la région n’adoptent une approche 
proactive. Nous devons tester, tracer, isoler et traiter”.5

TABLEAU 1 : 
Données au niveau national pour les pays du BLT6

Cas confirmés Nombre de cas par million7 Décès Guéris

Afrique 359 408 9 283 173 057

Bassin du Lac Tchad 37 865 1 008 20 102

Cameroun 12 600 2 179 313 10 100

Tchad 865 13 74 778

Niger 1 100 71 57 924

Nigeria 23 300 14 500 554 8 300

4 Organisation mondiale de la santé (OMS), “Nouvelles estimations de l’OMS : Jusqu’à 190 000 personnes pourraient mourir de COVID-19 en Afrique 
si la maladie n’est pas contrôlée”, 7 mai 2020,  
https://www.afro.who.int/news/new-who-estimates-190-000-people-could-die-covid-19-africa-if-not-controlled

5 Ibid.

6 Sauf indication contraire, les données COVID-19 utilisées dans ce rapport proviennent du Centre africain de contrôle des maladies,  
https://africacdc.org/covid-19/ 

7 Voir https://visalist.io/emergency/coronavirus/nigeria-country 

FIGURE 1 : 
Graphique des cas confirmés de COVID-19 
dans les pays du BLT par rapport aux modèles 
régionaux et continentaux
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TABLEAU 2 : 
Les cas du COVID-19 dans les territoires du BLT.

Pays Téritoires du BLT Cas confirmés Décès Guéris

Cameroun8
Far North 89 5 55

North 122 11 71

Tchad9
Hadjer Lamis 0 - -

LAC 5 - -

Niger10 Diffa 6 - -

Nigeria11

Adamawa 73 6 37

Borno 477 32 387

Yobe 56 8 45

Total 317 27 106

8 Les données sont en date du 14 juin 2020, voir Cameroun : Rapport de situation COVID-19, No. 36, Période du 14 au 19/06/2020.  
https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/cmr_covid19_sitrep36.pdf 

9 Les données sont en date du 21 mai 2020, voir https://www.covid19-tchad.org/ 

10 Les données sont en date du 21 mai 2020, voir https://coronavirus.ne/carte-interactive/ 

11 Les données sont en date du 21 mai 2020, voir https://covid19.ncdc.gov.ng/ 

12 Les données du CDC Afrique indiquent que depuis l’assouplissement du verrouillage au Nigeria et au Cameroun début mai, le nombre de cas 
quotidiens confirmés a plus ou moins doublé, bien qu’il ne soit pas certain que ces augmentations reflètent également un nombre accru de tests 
effectués quotidiennement. 

13 Nations unies, “ Note d’information “ : L’impact du COVID-19 en Afrique, 2020, 2020, p.2.

14 Selon l’évaluation de l’IDH du PNUD concernant l’état de préparation de 28 pays africains à COVID-19, les deux États du BLT inclus dans 
l’évaluation (Nigeria et Cameroun) ont obtenu une faible note de préparation pour tous les indices, à l’exception de l’abonnement au téléphone 
portable pour 100, et des infirmières et sages-femmes pour 10,000. Voir, Nations unies, “ Note d’information “ : Impact du COVID-19 en Afrique, 2020, 
p.9.

FIGURE 2 : 
Les cas confirmés du COVID-19 dans  
les territires du BLT au 27 juin 2020

Malgré les capacités d’essai limitées, les données 
disponibles à court terme (depuis le début de mai 2020), 
au Nigeria et dans ses territoires du BLT, indiquent des 
augmentations régulières, y compris un pic des taux 
d’infection quotidiens, parce que certains aspects des 
stratégies d’intervention (par exemple, le verrouillage) 
ont été soit relâchés, soit mal mis en oeuvre (bafoués).12 
L’assouplissement des mesures nationales de confinement 
et des autres mesures d’endiguement du COVID-19 à partir 

de mai 2020 augmente déjà le nombre de cas confirmés, 
comme souligné ci-dessus.

En tant que tels, les pays et territoires du BLT sont 
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complète du nombre de cas COVID-19 en Afrique.”13 Pire 
encore, toute augmentation rapide du nombre de cas de 
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donné la faiblesse des infrastructures de soins de santé, 
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3. Aperçu de la situation sécuritaire
depuis le déclenchement du COVID-19

La région du BLT était une zone de sécurité militaire 
active avant l’apparition du COVID-19, et elle l’est restée 
depuis. Les réactions au COVID-19, y compris les mesures 
prises pour limiter sa propagation, ont encore compliqué 
la situation sécuritaire dans la région, y compris les 
souffrances des civils et des communautés.15 Les pays du 
BLT ont lancé de nouvelles offensives militaires fin avril 
2020 en réponse à une détérioration constante de la 
sécurité du BLT au cours des mois précédant l’apparition 
du COVID-19.16 Comme l’indique la figure 3, Boko Haram 
a déplacé ses attaques de l’intérieur vers l’extérieur 
du Nigeria à partir de 2019. Cela a inclus des attaques 
ciblées contre des postes de sécurité, des bases et 
des convois militaires – comme les attaques contre un 
convoi militaire nigérian qui a tué plus de 50 soldats à 
Goneri, Eastern Borno – et une attaque contre une base 
militaire tchadienne sur la péninsule de Bohoma, dans la 
province du Lac au Tchad, qui a tué près de 100 soldats.17 
En fait, on estime que les affrontements entre les troupes 
tchadiennes et les combattants de Boko Haram ont triplé 
en 2019.18

Par conséquent, l’apparition du COVID-19 dans le BLT a 
coïncidé avec l’intensification des activités de sécurité de 
la Force opérationnelle multinationale conjointe (MNJTF) ; 
le Tchad, le Niger et le Nigeria ont lancé des opérations 
majeures autour des îles Tunbuns du lac Tchad contre 
Boko Haram et son groupe dissident, l’État islamique dans 
la province de l’Afrique de l’Ouest (ISWAP). Ces opérations 
militaires coordonnées ont été menées en réponse aux 
récentes attaques de groupes extrémistes violents, dans 
le but de faire reculer l’insécurité dans les territoires du 
BLT. Début avril, le Tchad a déclaré sa rive du lac Tchad 
“zone de guerre” et a entrepris des opérations militaires 
pour déloger les groupes extrémistes violents ; l’armée 

15 75 Nations unies, “ Note d’information “ : L’impact du COVID-19 en Afrique, 2020, 2020, p. 21.

16 UN News, “ L’Afrique de l’Ouest “ secouée par une violence sans précédent “, déclare l’envoyé de l’ONU au Conseil de sécurité “, 16 décembre 
2019, https://news.un.org/en/story/2019/12/1053641.

17 BBC News, “Boko Haram tue les troupes lors du raid le plus meurtrier au Tchad”, 25 mars 2020, https://www.bbc.co.uk/news/world-africa-52038111. 
Voir également, The New Humanitarian, “ Militancy in Lake Tchad and Mozambique, COVID-19 in Gaza and Syria : The Cheat Sheet”, 27 mars 2020, 
https://www.thenewhumanitarian.org/news/2020/03/27/lake-chad-mozambique-militancy-gaza-syria-coronavirus 

18 Eizenga, D., “ L’escalade de la lutte du Tchad contre Boko Haram “, Centre africain d’études stratégiques, 20 avril 2020,  
file:///C:/Users/k1469895/Downloads/africacenter.org-Chads%20Escalating%20Fight%20against%20Boko%20Haram.pdf 

19 Voice of America (VOA) News, ‘1,000 Boko Haram Fighters Killed in Raid, Tchad Army Reports’, 10 avril 2020, 
https://www.voanews.com/africa/1000-boko-haram-fighters-killed-raid-chad-army-reports

20 International Crisis Group, ‘Niger: Overview’, avril 2020, https://www.crisisgroup.org/crisiswatch

21 https://www.dw.com/en/increased-terror-attacks-in-africa-amid-coronavirus-pandemic/a-53066398 

22 ACLED, ‘No Home Field Advantage: The Expansion of Boko Haram’s Activity Outside of Nigeria in 2019’, 20 mai 2020, p.3, 
https://acleddata.com/2019/05/20/no-home-field-advantage-the-expansion-of-boko-harams-activity-outside-of-nigeria-in-2019/ 

tchadienne affirme avoir tué plus de 1 000 extrémistes 
violents au cours de cette opération.19 Dans la région de 
Diffa au Niger, les forces de sécurité, en coopération avec 
le MNJTF régional, ont lancé une nouvelle offensive militaire 
pour perturber et déloger les groupes extrémistes violents 
des îles du lac Tchad.20 Le Nigeria a également intensifié sa 
campagne militaire dans le cadre de l’opération Lafiya Dole, 
avec des poursuites et des attaques aériennes et terrestres 
coordonnées contre les positions de Boko Haram dans le 
nord-est du pays.21

FIGURE 3 : 
Activités violentes impliquant Boko Haram par 
type d’événement et par lieu (1er janvier 2016 – 
11 mai 2019).

Source: ACLED: ‘No Home Field Advantage: The Expansion of Boko 
Haram’s Activity Outside of Nigeria in 2019’22
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Malgré l’offensive militaire récente et en cours contre les 
groupes extrémistes violents, des problèmes de sécurité 
de haute et de basse intensité subsistent dans la région du 
BLT. D’une part, les groupes extrémistes violents continuent 
de lancer des attaques telles que l’attaque de la faction 
ISWAP de Boko Haram et le meurtre de deux soldats 
tchadiens à Litri, et une série d’attaques de Boko Haram 
dans le nord-est du Nigeria (Gaidam, Dapchi et Chibok) en 
avril et mai 2020. Après une brève accalmie provoquée 
par les offensives militaires du MNJTF, Boko Haram a repris 
et intensifié ses attaques en juin 2020, y compris des 
attaques contre des civils à Gubio (tuant 81 personnes),23 
incursions à Banki et Goni, et des attaques coordonnées 
contre des bases militaires et des camps humanitaires à 
Monguno. L’attaque de Monguno est importante, car elle 
a visé l’un des plus grands centres humanitaires, et elle 
a impliqué l’utilisation d’armes lourdes par Boko Haram, 
dont 40 camions de transport d’armes (techniques) et 
plus de 200 combattants. Boko Haram a également laissé 
des notes avertissant les gens d’éviter Monguno et de 
cesser de travailler avec les agences humanitaires.24 Boko 
Haram utilise également le COVID-19 dans le cadre de sa 
propagande, suggérant qu’il s’agit d’une punition d’Allah 
(Dieu) aux impies, et que les membres de Boko Haram 
étaient du côté de Dieu ; selon le chef actuel du groupe, 
Abubakar Shekau, “Nous prions cinq fois par jour, nous 
prions Jummu’a, nous dormons avec nos familles, nous 
nous embrassons, nous nous serrons la main, nous allons 
bien, bien”, a-t-il déclaré sur un enregistrement audio qu’il a 
publié. “Nous avons l’anti-virus alors que vous êtes infecté 
par le coronavirus, nous avons l’anti coronavirus.”25

En même temps, d’autres formes d’insécurité persistent 
dans la région du BLT, notamment des conflits liés aux 
ressources naturelles tels que les affrontements entre 
agriculteurs et éleveurs, le vol de bétail et le banditisme 
transfrontalier. Par exemple, en avril, le Tchad a enregistré 
une violente dispute concernant la propriété d’une 
mosquée laissée dans la province de Hadjer-Lamis et des 
affrontements entre agriculteurs et éleveurs dans la région 
du Tchad, Province de Mayo-Kebbi Est.26 Pire encore, les 

23 Premium Times, “Gubio Attack : Le bilan est de 81 morts ; le chef du village, six autres enlevés”, 10 juin 2020, 
https://www.premiumtimesng.com/news/headlines/397061-gubio-attack-death-toll-now-81-village-head-six-others-abducted.html 

24 BBC News, ‘Nigeria’s Boko Haram crisis : UN ‘appalled’ by twin jihadist attacks in Borno’, 14 juin 2020,  
https://www.bbc.co.uk/news/world-africa-53041886 

25 Campbell, J., ‘Boko Haram’s Shekau Labels Anti-COVID-19 Measures an Attack on Islam in Nigeria’, Council on Foreign Relations, 17 avril, 2020, 
https://www.cfr.org/blog/boko-harams-shekau-labels-anti-covid-19-measures-attack-islam-nigeria

26 International Crisis Group, ‘Tchad: Overview’, avril 2020, https://www.crisisgroup.org/crisiswatch

27 Ibid.

28 Sunnews Online, “ Endiguer les affrontements récurrents entre éleveurs et agriculteurs “, 7 juin 2020,  
https://www.sunnewsonline.com/stemming-recurring-herders-farmers-clashes/

29 Fiche d’information sur le Sahel et le Bassin du Lac Tchad au milieu de la crise COVID-19 “, avril 2020,  
https://rodakar.iom.int/sites/default/files/document/publications/Sahel%20and%20Lake%20Chad%20Background%20Brief%20-%20COVID-19.pdf

30 Human Rights Watch, ‘Nigeria: Army Restrictions Stifling Aid Efforts’, 4 mars 2020,  
https://www.hrw.org/news/2020/03/04/nigeria-army-restrictions-stifling-aid-efforts

groupes extrémistes violents de la région (Boko Haram 
et ISWAP) ont cherché à contrer les avertissements et les 
messages de santé publique du gouvernement en les 
qualifiant d’”illégitimes et ont indiqué qu’ils s’opposaient 
à la fermeture des mosquées et des écoles islamiques, 
rendant la population et les communautés sous leur contrôle 
particulièrement vulnérables aux infections COVID-19.”27 Dans 
l’Adamawa (région du gouvernement local de Lamurde), les 
affrontements entre agriculteurs et éleveurs en mai 2020 ont 
fait 73 morts et entraîné le déplacement de communautés, 
laissant environ 81 110 personnes dans le besoin d’une 
aide humanitaire.28 Il est possible que les conflits liés aux 
ressources naturelles s’intensifient dans le contexte des 
difficultés socio-économiques découlant du COVID-19 dans 
la région du BLT.

Le COVID-19 , les mesures prises pour limiter sa propagation 
et le rythme accru des opérations de sécurité dans la 
région du BLT depuis mars 2020 continuent d’avoir des 
effets majeurs sur les civils et les communautés locales.29 
Cela comprend les déplacements, les restrictions de 
mouvements, l’accès limité aux services humanitaires 
essentiels, l’insécurité accrue et la perte des moyens de 
subsistance. Par exemple, depuis que la détérioration 
de la sécurité s’est accélérée en 2018, les organismes 
d’aide n’ont pas pu atteindre environ 1,2 million de 
personnes (soit une augmentation de 30 % par rapport à 
l’année précédente) et les activités humanitaires ont été 
entravées par de nouvelles mesures introduites par l’armée, 
notamment l’interdiction (suspension) de certaines agences 
d’aide, les restrictions sur la circulation des convois d’aide et 
l’obligation pour les agences humanitaires de “se soumettre 
à de longues procédures pour obtenir l’autorisation 
obligatoire de déplacer du personnel, de l’argent et du 
matériel de secours dans la région du nordest. Les militaires 
ont imposé l’utilisation d’escortes armées sur certains 
itinéraires, ont interdit certains types de marchandises et 
ont limité la quantité de carburant que les agences peuvent 
utiliser sur le terrain.’30
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4. Réponses au COVID-19 dans les États  
et territoires du BLT

Les gouvernements nationaux respectifs des pays du BLT 
ont défini les stratégies de réponse nationales qui ont des 
implications pour les territoires du BLT. Chaque pays du BLT 
a réagi avec différents types de mesures pour supprimer et 
atténuer la propagation du COVID-19 en limitant le taux de 
reproduction du virus et de ralentir sa propagation au sein des 
communautés.

Comme indiqué à l’annexe 1, les gouvernements nationaux 
des pays du BLT, dans le but d’aplatir la courbe de 
transmission du COVID-19, ont mis en oeuvre diverses 
mesures de confinement du COVID-19 à des degrés 
divers, notamment des couvre-feux, des restrictions sur 
les mouvements entre États et provinces, des fermetures 
des frontières aériennes, terrestres et maritimes, des 
fermetures de bureaux et d’autres espaces économiques, 
des restrictions sur les activités religieuses et autres 
congrégations sociales et des protocoles agressifs de 
distanciation sociale. Des procédures d’essai et des 
initiatives d’hygiène publique – notamment le lavage 
des mains, l’utilisation de désinfectants pour les mains et 
l’adoption de campagnes de sensibilisation et d’éducation 
en matière de santé publique – ont également été mises en 
oeuvre. En outre, divers palliatifs économiques, notamment 
des kits de nourriture et des articles ménagers, ont été 
distribués pour amortir l’impact des fermetures et de la 
suspension des activités de subsistance. Les gouvernements 
des États du BLT ont également introduit des mesures 
macroéconomiques, y compris des ajustements fiscaux et 
monétaires aux fonds de réaffectation, afin de diriger le 
financement vers les activités d’intervention de COVID-19. 
Les gouvernements ont également replanifié les budgets 
nationaux pour tenir compte du ralentissement économique 
(récession) attendu pendant et après la COVID-19.

Cependant, au début du mois de mai 2020, il est apparu 
que les gouvernements nationaux des pays du BLT 
avaient commencé à tenter de faire face aux impacts 
macroéconomiques du COVID-19 par l’introduction de 
mesures fiscales et monétaires agressives, ainsi que 
pour contenir la tension sociale et la colère croissantes 
résultant des mesures de confinement. Dans certains pays, 

31 Bureau de la coordination des affaires humanitaires – Cameroun (OCHA-Cameroun), “CAMEROUN : COVID 19 Urgence : Rapport de situation n° 1”, 
18 mai 2020, https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/20.05.20-ocha_cameroon_sitrep_covid-19_ndeg1.pdf

32 Ibid.

33 OXFAM, ‘Supporting Livelihoods in the Bassin du Lac Tchad’, Briefing Note, mars 2018,  
https://oi-files-d8-prod.s3.eu-west-2.amazonaws.com/s3fs-public/bn-supporting-livelihoods-lake-chad-basin-280318-en.pdf 

34 Bureau de la coordination des affaires humanitaires – Cameroun (OCHA-Cameroun), “CAMEROUN : COVID 19 Urgence : Rapport de situation n° 1”, 
18, mai 2020, p. 2, https://data2.unhcr.org/en/documents/download/76435

le mécontentement des citoyens augmentait en raison 
des difficultés économiques causées par le confinement, 
notamment la faim, l’insécurité alimentaire (impact sur la 
saison des plantations), les pertes d’emploi et l’effondrement 
des petites et moyennes entreprises.31 Au Cameroun, les 
mesures de confinement ont eu un impact sur la capacité 
des populations des provinces du Nord et de l’Extrême-Nord 
à accéder aux services sociaux essentiels, en particulier les 
services humanitaires, et ont limité l’accès aux activités de 
subsistance (fermes et marchés).32 L’industrie de l’élevage a 
été particulièrement touchée, car elle voulait faire passer le 
bétail du Tchad par la frontière Gamboru-Ngala du Cameroun 
avec le Nigeria. Il en est de même pour l’industrie de la 
pêche, qui voulait déplacer ses produits autour du lac Tchad 
vers les grandes villes du Nigeria. De plus, les mesures de 
confinement ont entraîné une concentration de voyageurs 
bloqués aux postes frontières.

Les mesures palliatives introduites par les gouvernements 
du BLT pour soutenir leurs citoyens les plus pauvres se sont 
révélées nettement insuffisantes et/ou entachées de problèmes 
de responsabilité (voir les sections 5b et 5f cidessous). Tout 
cela met en contexte les difficultés d’appliquer et de maintenir 
les mesures d’endiguement, en particulier la fermeture des 
marchés, sur une longue période. C’est plus difficile dans 
l’ensemble du BLT, où la plupart des gens tirent leurs moyens 
de subsistance du secteur informel, et l’observation de la 
distanciation sociale dans les villes densément peuplées, les 
marchés et les camps de personnes déplacées sera toujours 
problématique.33 Les gouvernements nationaux des pays du 
BLT ont introduit de nombreux palliatifs socio-économiques 
vers la fin du mois d’avril. Au Nigeria, par exemple, un 
démantèlement progressif des mesures de confinement a été 
approuvé à partir du 4 mai 2020 ; le confinement national et la 
fermeture des frontières ont été levés tandis que les mesures 
retenues comprenaient un couvre-feu national pour la nuit, 
une interdiction des voyages entre États et le contrôle de la 
circulation des biens et des services entre États. L’utilisation 
obligatoire de masques faciaux en public a été maintenue. Le 
Cameroun a adopté un assouplissement similaire des mesures 
de confinement, mais l’obligation de porter des masques 
faciaux en public a été maintenue.34
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5. Impacts émergents sur les questions de gouvernance

a. Droits de l’homme et droit humanitaire 
international
Le premier impact évident est l’augmentation potentielle 
et réelle de l’utilisation de pouvoirs arbitraires, y compris 
les arrestations et les détentions, dans l’application des 
mesures de confinement du COVID-19. Les mesures de 
confinement imposées par les pays du BLT donnent des 
pouvoirs supplémentaires aux agences de sécurité pour 
arrêter les citoyens soupçonnés de bafouer les mesures 
telles que le port de masques faciaux, les rassemblements 
en grands groupes et les déplacements non autorisés dans 
la zone. Le déploiement de soldats, de policiers armés et 
d’autres paramilitaires augmente le risque que la force létale 
soit utilisée pour appliquer les mesures de confinement du 
COVID-19. 

Il existe des indications empiriques à cet égard ; au 
Cameroun, par exemple, la police a détenu des centaines 
de personnes pour mouvement non autorisé et/ou 
pour défaut de port de masques faciaux, a saisi 250 
motocyclettes et confisqué des centaines de taxis ;35 
de même, six militants de l’opposition ont été arrêtés à 
Yaoundé pour avoir distribué des masques faciaux et des 
gels désinfectants pour les mains au public.36 Au Nigeria, 
la Commission nationale des droits de l’homme (NHRC) a 
indiqué avoir reçu 105 plaintes pour violations des droits de 
l’homme, dont au moins 18 exécutions extrajudiciaires par 
les autorités pendant la période de fermeture (entre le 30 
mars et le 13 avril).37 La fermeture de bureaux et la réduction 
des activités des principales agences gouvernementales 
telles que la police, les tribunaux et les prisons indiquent 
également des retards dans les procédures judiciaires et 
des arriérés de dossiers (retard de la justice), ainsi qu’une 
augmentation de la surpopulation des cellules et des 
centres de détention dans les pays du BLT.

L’épidémie du COVID-19 et les stratégies d’intervention 
ont également aggravé les difficultés socio-économiques 
dans les pays à faible revenu et ont eu un impact sur les 

35 VOA News, ‘Cameroon Arrests People Without Masks as COVID-19 Cases Increase’, 14 mai 2020, 
https://www.voanews.com/covid-19-pandemic/cameroon-arrests-people-without-masks-covid-19-cases-increase

36 The Levant News, ‘Coronavirus: Cameroon arrests six opposition activists for distributing face masks’, 15 mai 2020,  
https://thelevantnews.com/en/2020/05/coronavirus-cameroon-arrests-six-opposition-activists-for-distributing-face-masks/

37 International Crisis Group, ‘Nigeria: Overview’, avril 2020, https://www.crisisgroup.org/crisiswatch

38 Radio France Internationale (RFI), “ Le Tchad commence le confinement dû au coronavirus en l’absence de test Covid-19”, 8 mai 2020’, 
http://www.rfi.fr/en/africa/20200508-chad-begins-coronavirus-lockdown-amid-lack-of-covid-19-testing

39 Fiche d’information sur le Sahel et le Bassin du Lac Tchad au milieu de la crise COVID-19 “, avril 2020, Dakar.

40 Human Rights Watch, ‘Nigeria: Army Restrictions Stifling Aid Efforts’, 24 mars 2020,  
https://www.hrw.org/news/2020/03/04/nigeria-army-restrictions-stifling-aid-efforts

droits de l’homme et les libertés civiles des femmes et des 
filles, notamment en ce qui concerne la violence sexuelle et 
basée sur le genre (SGBV). Cette question est abordée dans 
un autre rapport de situation sur COVID-19 et la violence 
sexuelle et basée sur le genre dans le Bassin du Lac Tchad.

Il existe également des cas émergents de dérogation 
aux lois et conventions humanitaires internationales sur 
les déplacements et voyages internationaux, les droits 
des réfugiés et des migrants transfrontaliers, et les 
activités d’aide et d’efforts humanitaires. Dans les pays 
du BLT, la proclamation de l’état d’urgence national s’est 
accompagnée de restrictions des libertés fondamentales, 
en particulier la circulation entre les territoires du BLT et 
les villes du continent, et la circulation transfrontalière 
des personnes en danger, y compris les migrants et les 
réfugiés. Au Tchad, le Décret 38 a imposé des couvre-feux 
de nuit dans toutes les villes (y compris dans les territoires 
du BLT), et les déplacements interurbains et régionaux ont 
été initialement suspendus (puis prolongés) pendant deux 
semaines au début du mois d’avril 2020, les véhicules 
transportant des marchandises n’étant autorisés à entrer 
dans les villes qu’entre 22 heures et 5 heures chaque jour.38 
Toujours en avril, l’OIM a signalé que plus de 2 500 migrants 
retournant dans leur pays d’origine (dont 1 100 étudiants 
tchadiens), étaient bloqués dans des centres de transit dans 
les zones frontalières du Niger, du Tchad, du Mali et du 
Burkina Faso. Le Niger a par la suite approuvé un corridor 
humanitaire pour le déplacement des migrants dans les 
centres de transit de l’OIM à travers le territoire en attendant 
l’autorisation des pays d’origine.39 Les agences d’aide et 
d’assistance humanitaire de Yobe et de Borno, dans le 
nordest du Nigeria, ont également noté des difficultés 
opérationnelles accrues depuis le début du COVID-19 et 
une recrudescence des opérations militaires contre les 
extrémistes violents. Cela a été attribué aux nouvelles 
exigences en matière de licences opérationnelles et aux 
restrictions de mouvements imposées par les autorités 
militaires et civiles.40
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La dérogation aux lois sur les droits de l’homme et aux 
conventions humanitaires internationales aggrave la 
situation humanitaire dans les territoires du BLT. Un 
instantané humanitaire réalisé par le Bureau des Nations 
unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA) 
à la fin du mois d’avril 2020 a révélé que plus de 2,7 millions 
de personnes ont fui leur foyer et souffrent de tensions 
physiques et émotionnelles et n’ont pas d’abri, de nourriture 
et d’accès adéquat à l’eau potable, à l’hygiène et aux 
installations sanitaires de base ; ces conditions les rendent 
vulnérables au COVID-19. L’évaluation a également noté un 
risque accru de malnutrition aiguë ( jusqu’à 400 000 enfants 
sont à risque) et une insécurité alimentaire accrue dans 
la région du BLT en raison de la fermeture des frontières 
et des marchés ; le nombre de personnes en insécurité 
alimentaire devrait passer de 3,6 millions à 4,6 millions 
d’ici la période de soudure de 2020, même sans l’effet du 
COVID-19.41

b. Responsabilité du Gouvernement et 
Questions de Transparence
Le COVID-19 augmente le risque et/ou exacerbe encore les 
lacunes en matière de transparence et de responsabilité 
dans les dépenses publiques en général et, plus 
spécifiquement, concernant les dépenses relatives au 
COVID-19. Les mauvaises notes déjà obtenues par les pays 
du BLT en matière de responsabilité et de transparence 
laissent entrevoir une possibilité accrue de pratiques de 
corruption dans plusieurs domaines, notamment l’achat 
d’équipements et de fournitures médicales, le paiement 
d’honoraires et d’allocations aux travailleurs de la santé et 
aux agences de sécurité ; et l’allocation et la distribution 
de palliatifs aux personnes vulnérables. L’idée reçue 
selon laquelle plus d’argent augmente le risque de 
corruption suggère que les nouvelles dépenses de santé 
(supplémentaires) prévues de 10,6 milliards de dollars 
en Afrique augmentent le risque de corruption dans les 
réponses au COVID-19.42 L’intégrité et la responsabilité 
financières dans l’utilisation des fonds d’émergence 
COVID-19, l’abstention de la dette et les emprunts seront 
essentiels à l’efficacité des services de soins de santé et au 
redressement socio-économique dans les pays et territoires 
du BLT.43 

41 Bureau des Nations unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA), “Bassin du Lac Tchad : Aperçu de la situation humanitaire (au 27 
avril 2020)”’, https://reliefweb.int/report/chad/lake-chad-basin-humanitarian-snapshot-27-april-2020. 

42 Commission économique des Nations unies pour l’Afrique (ONU_CEA), “COVID-19 en Afrique : Protéger les vies et les économies”, 2020 p. 3, 
https://www.uneca.org/publications/covid-19-africa-protecting-lives-and-economies 

43 Ibid., p. 13. See also The Conversation, ‘Coronavirus: corruption in health care could get in the way of Nigeria’s response’, 4 mai 2020,  
https://theconversation.com/coronavirus-corruption-in-health-care-could-get-in-the-way-of-nigerias-response-136913

44 ONU-CEA, “COVID-19 en Afrique : Protéger les vies et les économies”’, 2020 p. 14.

45 Human Rights Watch, ‘IMF: Empower Civic Groups Against Covid-19 Corruption’, 4 mai 2020,  
https://www.hrw.org/news/2020/05/04/imf-empower-civic-groups-against-covid-19-corruption

Comme l’indiquent les tableaux 3 et 4 ci-dessous, les 
États du BLT ne figurent pas parmi les plus performants 
dans les classements des pays africains en matière de 
bonne gouvernance (transparence et responsabilité) et 
de lutte contre la corruption. En 2019, l’indice Ibrahim de 
la gouvernance africaine (IIAG), qui évalue et note 54 pays 
africains en matière de gouvernance, a classé le Niger à 
la 24e place, le Nigeria à la 33e place, le Cameroun à la 
36e place et le Tchad à la 46e place. En 2019, les pays du 
BLT ont également obtenu un faible score en matière de 
perception de la corruption. Sur une échelle de 180, les 
résultats ont été: Niger (120) ; Nigéria (146) ; Cameroun (153) 
; et Tchad (162). Cette situation est due à des faiblesses 
persistantes dans les systèmes de dépenses publiques 
et à des progrès limités dans la réforme des processus 
et des institutions de passation des marchés publics 
dans les États du BLT au fil des ans. Par exemple, trois 
pays du BLT (Cameroun, Tchad et Nigeria) font partie des 
24 pays africains qui ont obtenu un score inférieur à la 
moyenne continentale de 3,1 (sur 6,0) dans le cadre de 
l’évaluation des politiques et des institutions nationales 
(CPIA) du groupe de la gestion et des institutions du secteur 
public.44 De telles questions sont à l’origine de l’inclusion 
d’exigences de transparence autour du prêt de 3,4 milliards 
de dollars du Fonds monétaire international (FMI) au Nigeria, 
ainsi que de la demande de 99 groupes de défense des 
droits de l’homme et de la gouvernance d’inclure des 
mesures de lutte contre la corruption dans le décaissement 
de tous les fonds COVID-19.45

La dérogation aux lois sur 
les droits de l’homme et aux 
conventions humanitaires 
internationales aggrave la 
situation humanitaire dans 
les territoires du BLT.
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TABLEAU 3 : 
Evaluation de la transparence et de la responsabilité des pays BLT en 2019.

Classement Notes globales de gouvernance (sur 100) Score de transparence et de responsabilité

Cameroun 36 46,2 26,8

Tchad 46 35,4 23,6

Niger 24 51,2 38,3

Nigeria 33 47,9 34,5

Source: Rapport sur la gouvernance en Afrique 201946

TABLEAU 4 : 
Indice de Perception de la Corruption des Pays BLT 2019

Indice de perception  
de la corruption

Baromètre mondial de la corruption
(*depuis la dernière publication du GCB)

Rang 
(out of 180)

Score 
(out of 100)

Pourcentage de personnes qui 
pensaient que la corruption avait 

augmenté au cours des 12 derniers 
mois

Percentage of public service users 
who paid a bribe in the previous 12 

months

Cameroun 153 25 72% 48%

Tchad 162 20 n.a. n.a.

Niger 120 32 62% 23%

Nigeria 146 26 43% 44%

Source: Indice de Perception de la Corruption 201947

46 Ibrahim Index of African Governance (IIAG),  
2018 IIAG data and technical resources: Datasets, https://reliefweb.int/report/world/african-governance-report-2019-agendas-2063-2030-africa-track

47 Transparency International, ‘Corruption Perception Index 2019’, 2019,  
https://images.transparencycdn.org/images/2019_CPI_Report_EN_200331_141425.pdf 

48 Garda World, ‘Tchad: Legislative elections to be held on December 13 /update 3’, 3 avril 2020,  
https://www.garda.com/crisis24/news-alerts/328896/chad-legislative-elections-to-be-held-on-december-13-update-3

49 International Crisis Group, ‘Niger: Overview’, avril 2020, https://www.crisisgroup.org/crisiswatch

c. Report des élections
Le climat d’urgence nationale dans les pays du BLT a des 
conséquences directes liées à la gouvernance, notamment 
sur les élections et la gouvernance démocratique dans les 
territoires du BLT. Le contexte d’urgence réduit l’espace et 
la capacité des activités de surveillance et de plaidoyer de 
la société civile en matière de bonne gouvernance, de lutte 
contre la corruption et de droits de l’homme. Cela augmente 
le risque d’un contrôle réduit de la responsabilité des 
gouvernements et la transparence concernant l’application 
des mesures de confinement. La situation au niveau national 
pourrait avoir un impact sur les territoires du BLT si les cas 
du COVID-19 s’accélèrent à moyen et long terme.

Plus important encore, le COVID-19 pourrait avoir et a 
déjà un impact sur les élections et autres processus 
démocratiques dans les territoires du BLT. Le COVID-19 
et les mesures d’intervention augmentent le risque de 

suspension ou de report des activités prévues liées aux 
élections, telles que l’inscription des électeurs et les 
élections locales et parlementaires. Au Tchad, les élections 
législatives prévues pour mars 2020 ont été reportées au 
13 décembre 2020. C’est le dernier d’une série de reports 
d’élections depuis 2015.48 Au Niger, le parlement a prolongé 
la déclaration d’urgence en matière de santé publique 
de trois mois ( jusqu’en juillet 2020) et la commission 
électorale a suspendu les exercices d’enregistrement des 
électeurs, faisant craindre que le COVID-19 puisse affecter 
les élections présidentielles et législatives prévues en 
décembre 2020.49 

À l’avenir, l’augmentation des cas d’infection par COVID-19 
à court et à moyen terme mettra en doute, ou risque 
de mettre en péril, les exercices d’enregistrement des 
électeurs et les élections prévues, telles que les élections 
présidentielles et de l’assemblée nationale au Niger, 

Translation missing
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prévues pour le 27 décembre 2020, et les élections 
législatives et présidentielles au Tchad, prévues pour 
le 13 décembre 2020 et en avril 2021, respectivement. 
La propagation du COVID-19 dans les territoires du 
BLT va également changer la façon dont les élections 
sont organisées, puisque le vote et les processus de 
collationnement qui en résultent devront être adaptés aux 
mesures de prévention du COVID-19. Cela entraînera des 
coûts et des charges logistiques supplémentaires pour 
l’organisation des élections ; le Tchad a cité l’insuffisance 
des ressources pour couvrir les coûts comme raison du 
report des élections législatives depuis 2015. Le processus 
d’adaptation des élections au COVID-19, s’il n’est pas 
correctement accompagné d’une meilleure éducation 
des électeurs, pourrait également avoir un impact sur la 
participation électorale. Des mesures de distanciation 
sociale, par exemple, pourraient rendre le vote plus long 
(files d’attente plus longues et augmentation du temps de 
vote par électeur) et l’utilisation de masques faciaux pourrait 
être nécessaire.

d. Accès réduit aux services et aux prestations 
Livraison
La coïncidence de l’épidémie de COVID-19 (et des mesures 
de confinement), et le rythme accru des activités de sécurité 
et des ralentissements économiques dans les pays de la 
région (les territoires) du BLT depuis mars 2020 complique 
encore la fourniture de services sociaux et humanitaires 
à la population vulnérable des territoires du BLT. Les 
données émergentes font état d’au moins quatre impacts du 
COVID-19 sur l’accès aux services sociaux et humanitaires 
dans la région du BLT. Premièrement, COVID-19 et les 
mesures de confinement aggravent la crise humanitaire 
dans la région en augmentant la vulnérabilité des réfugiés, 
des personnes déplacées et des communautés locales. 
La pandémie du COVID-19 et l’insécurité croissante ont 
provoqué un déplacement prolongé et un nombre accru 
de personnes ayant besoin de services humanitaires 
dans la région du BLT. Par exemple, 50 000 personnes 
supplémentaires ont été déplacées depuis le début de 
l’année, ce qui a augmenté les besoins en ressources pour 
les services humanitaires. En juin 2020, “l’ONU a publié un 
plan révisé de réforme de la politique humanitaire pour le 
Nigeria à la lumière de la crise COVID-19, demandant près 
de 1,1 milliard de dollars – une augmentation d’environ 30 
% par rapport aux 839 millions de dollars demandés dans 
l’appel de mars 2020 – pour fournir une aide d’urgence à 

50 U.S. Agency for International Development (USAID), ‘Lake Tchad Basin: Complex Emergency’, Fact Sheet No. 3, FY 2020, 26 juin 2020, p.2, 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/06.26.20%20-%20USAID-BHA%20Lake%20Chad%20Basin%20Complex%20Emergency%20
Fact%20Sheet%20%233.pdf

51 HCR, “Rapport sur l’Afrique occidentale et centrale : 13 mai 2020’, p.5, https://data2.unhcr.org/en/documents/download/76435

52 OIM, “ Note d’information sur le Sahel et le bassin du lac Tchad dans le cadre de la crise COVID-19 “, avril 2020.

53 Ibid. 

54 UN OCHA, ‘TCHAD: Rapport de Situation: 22 mai 2020’, https://reports.unocha.org/en/country/chad 

7,8 par rapport aux 839 millions de dollars demandés dans 
l’appel de mars 2020 – pour fournir une aide d’urgence à 
7,8 millions de personnes touchées par la crise à Adamawa, 
Borno et Yobe.’50

En outre, COVID-19 restreint également l’accès des agences 
humanitaires aux camps de personnes déplacées à 
l’intérieur du pays, et a un impact sur les déplacements et 
la fourniture de services (en particulier les soins de santé 
et la nourriture) aux communautés vulnérables. Elle accroît 
également le risque d’infection dans les camps instables et 
surpeuplés qui accueillent des réfugiés et des personnes 
déplacées à l’intérieur du pays, ainsi qu’aux postes 
frontières fermés où se rassemblent les voyageurs bloqués 
et les rapatriés. Parmi les camps surpeuplés figurent ceux 
de Banki, une ville de la zone de gouvernement local (LGA) 
de Bama, et de Ngala, dans la LGA de Gamboru-Ngala, à 
la frontière entre le Nigéria et le Cameroun, bien que le 
HCR s’efforce de les décongestionner.51 Les mesures de 
confinement ont laissé plus de 10 000 migrants bloqués 
aux postes frontières ou dans les centres de transit de 
la région du BLT, et le manque de distanciation sociale 
et d’installations d’hygiène de base dans ces centres fait 
craindre des transmissions du COVID.52 Ces centres font 
craindre des transmissions COVID. On estime également 
que les récentes opérations militaires et le confinement 
imposé par le COVID-19 ont déplacé plus de 20 000 
personnes vivant sur les îles du lac Tchad, et qu’elles se 
sont retrouvées avec un accès limité à la nourriture et aux 
services de base et sont vulnérables aux risques de sécurité 
et de santé.53 

Deuxièmement, le COVID-19 a bouleversé le système de 
soins de santé dans les pays et territoires à faible revenu 
en réaffectant les ressources humaines, financières et 
matérielles disponibles pour le COVID-19 au détriment 
d’autres besoins de soins de santé, en particulier pour les 
femmes et les enfants. Les mesures de confinement du 
COVID-19, telles que la fermeture des frontières, ont retardé 
la fourniture de matériel sanitaire et d’autres besoins de 
soins de santé de base, en particulier pour les pays du 
BLT enclavés (Niger et Tchad). Au Tchad, l’épidémie du 
COVID-19 a entraîné une baisse des taux de vaccination 
contre la rougeole et, par conséquent, une augmentation 
des cas de rougeole.54 Au Cameroun et au Tchad, le 
COVID-19 expose les faiblesses et les défis du secteur de 
la santé, notamment le manque d’EPI, l’absence de tests et 

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/06.26.20%20-%20USAID-BHA%20Lake%20Chad%20Basin%20Complex%20Emergency%20Fact%20Sheet%20%233.pdf
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/06.26.20%20-%20USAID-BHA%20Lake%20Chad%20Basin%20Complex%20Emergency%20Fact%20Sheet%20%233.pdf
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les mauvaises procédures de dépistage et d’analyse (en 
particulier aux points d’entrée), les ventilateurs, la capacité 
d’hospitalisation limitée et la perturbation des chaînes 
d’approvisionnement médical en raison de la fermeture des 
frontières.55

De ce fait, le COVID-19 expose et affaiblit davantage la 
prestation des soins de santé dans les pays et territoires 
du BLT. La pandémie du COVID-19 met à nu le manque 
de personnel médical, d’équipement de soutien et de 
respirateurs, des kits de dépistage et des équipements 
de protection individuelle, ainsi que l’insuffisance des 
fonds pour répondre aux besoins immédiats. Au Niger, 
143 agents de santé (19 % du total des cas confirmés) 
étaient touchés au début du mois de mai 2020, ce qui 
a eu un impact négatif sur les capacités de traitement.56 
Au Tchad, 30 des 117 cas COVID-19 confirmés à la fin 
avril étaient du personnel médical.57 Au Nigeria, environ 
6 pour cent (113) des cas COVID-19 confirmés au début 
mai étaient du personnel médical.58 En fait, le 18 avril, 
Borno a été témoin de la mort d’un travailleur de la santé 
déployé par Médecins Sans Frontières (MSF); le fait que ce 
travailleur n’avait aucun antécédent de voyage en dehors 
de Borno et travaillait dans un camp de déplacés à Pulka, 
à la frontière avec le Cameroun, a accru les craintes des 
travailleurs humanitaires et a suscité de fortes suspicions de 
transmission communautaire dans les camps de déplacés et 
de réfugiés.59 

Troisièmement, le COVID-19 a limité l’accès à l’éducation 
et à la formation professionnelle dans les pays et 
territoires du BLT. Ceci aggrave la situation qui prévalait 
avant le COVID, où plus de 1 000 écoles étaient déjà 
fermées et où des enseignants étaient enlevés ou tués en 
raison de l’insécurité. En mai 2020, le HCR a noté que les 
fermetures d’écoles touchaient 140 millions d’enfants en 
Afrique de l’Ouest et centrale.60 Le Secrétaire général des 
Nations Unies s’est fait l’écho de ces préoccupations, notant 
les difficultés d’accès à l’éducation en ligne en Afrique au 
Sud du Sahara parce que près de 90 % des étudiants n’ont 
pas accès à des ordinateurs domestiques; 82 % manquent 
de connexions en ligne ; plus de 8,5 millions d’enseignants 

55 ‘CAMEROUN : COVID 19 Urgence : Rapport de situation n° 1’, 18 mai 2020, 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/20.05.20-ocha_cameroon_sitrep_covid-19_ndeg1.pdf

56 Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF), ‘NIGER : COVID-19 Rapport de situation - #04 27 avril au 03 mai 2020’, https://reliefweb.int/sites/
reliefweb.int/files/resources/UNICEF%20Niger%20COVID-19%20Situation%20Report%20No.%204%20-%2027%20April%20-03%20May%202020.pdf

57 africanews.com, ‘Tchad: 30 medical staff contract COVID-19’, 5 mai 2020,  
https://www.africanews.com/2020/05/05/chad-30-medical-staff-contract-covid-19//

58 Anadolu Agency (AA) News, ‘Nigeria: 113 healthcare workers infected with COVID-19’, 1 mai 2020,  
https://www.aa.com.tr/en/africa/nigeria-113-healthcare-workers-infected-with-covid-19/1825398

59  Clowes, William, ‘Aid Worker Dies of Covid-19 in Nigeria’s War-Torn Northeast’, Bloomberg, 20 avril 2020,  
https://www.bloomberg.com/news/articles/2020-04-20/aid-worker-dies-of-covid-19-in-nigeria-s-war-torn-northeast

60 HCR, “Rapport sur l’Afrique occidentale et centrale : 13 mai 2020’, p. 4, https://data2.unhcr.org/en/documents/download/76435

61 Rapport du SG, ONU, p. 19 https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/sg_policy_brief_on_covid-19_impact_on_africa_may_2020.pdf

ne peuvent pas apprendre ou enseigner à domicile ; et 
environ 56 millions d’élèves vivent dans des zones qui ne 
sont pas desservies par des réseaux mobiles.61 Dans les 
zones frontalières du Cameroun et du Tchad, en particulier 
celles qui accueillent des camps de réfugiés, le HCR et le 
Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF) s’efforcent 
d’aider les ministères de l’éducation à mettre en place 
un enseignement à distance par la radio, le téléphone, la 
télévision et les canaux en ligne et à distribuer des dossiers 
scolaires aux élèves les plus vulnérables. Cependant, ces 
derniers ne sont pas toujours en mesure de suivre les 
cours à distance, Seulement 20 % des zones d’accueil de 
réfugiés peuvent accéder à un signal radio et les méthodes 

Partenariat avec des 
organisations du secteur 
privé et les gouvernements 
des territoires BLT pour 
adapter les pratiques 
commerciales aux mesures 
de confinement du 
COVID-19.

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/UNICEF%20Niger%20COVID-19%20Situation%20Report%20No.%204%20-%2027%20April%20-03%20May%202020.pdf
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/UNICEF%20Niger%20COVID-19%20Situation%20Report%20No.%204%20-%2027%20April%20-03%20May%202020.pdf
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alternatives sont en place pour assurer la continuité de 
l’éducation.62

Enfin, le COVID-19 a perturbé la distribution des denrées 
alimentaires, la logistique générale du secteur de l’aide et 
la chaîne d’approvisionnement. Les restrictions introduites 
en raison d’une recrudescence des activités de sécurité 
par l’armée et le confinement imposé par le COVID-19 se 
sont combinés pour avoir un impact significatif sur l’aide 
et les opérations humanitaires dans les territoires du BLT, 
en particulier dans le nord-est du Nigeria et à Hadjer-
Lamis au Tchad. Au Nigéria, par exemple, les agences 
d’aide rapportent que le mouvement et la distribution 
de nourriture sont maintenant prolongés en raison de la 
nécessité d’obtenir des autorisations militaires (permis) et 
des escortes et aussi de l’utilisation de nouveaux protocoles 
de gestion des foules. Il est à craindre que cela ne menace 
la prestation de services à environ 800 000 personnes 
déplacées à l’intérieur du pays, dispersées dans 229 camps 
encombrés dans tout l’État de Borno.63 

e. Perturbation de l’accès au marché
La propagation continue du COVID-19 et la mise en oeuvre 
de mesures de confinement dans les pays et territoires à 
faible revenu continueront à avoir un impact sur les moyens 
de subsistance et les activités économiques. Compte 
tenu de l’ampleur de l’économie informelle dans le BLT, la 
fermeture des frontières terrestres et maritimes, l’imposition 
de couvre-feux, la mise en quarantaine des principales villes 
économiques et le ralentissement économique général, 
les populations et les communautés locales des territoires 
du BLT continueront à en ressentir les effets de la manière 
suivante.

Premièrement, le ralentissement économique mondial 
et national déclenché par le COVID-19 impose un climat 
de difficultés économiques avec des implications pour 
le secteur du commerce (en particulier les petites et 
moyennes entreprises) de l’économie des territoires 
du BLT. Des perturbations du commerce international, 
l’effondrement des prix du pétrole et des matières 
premières, et la réduction des recettes publiques ont un 
impact significatif sur les moyens de subsistance et la 
croissance économique nationale (et peuvent conduire à 
une récession). La Commission économique des Nations 
unies pour l’Afrique estime que les effets du COVID-19 
comprennent la réduction des entrées d’investissements 

62 HCR, “Rapport sur l’Afrique occidentale et centrale : 13 mai 2020’, p. 2, https://data2.unhcr.org/en/documents/download/76435

63  The New Humanitarian, ‘Coronavirus and aid: What we’re watching, 21-27 May’, 21 May 2020,  
https://www.thenewhumanitarian.org/news/2020/05/21/coronavirus-humanitarian-aid-response

64  UNECA, ‘COVID-19 in Africa: Protecting Lives and Economies’, 2020, p. 3.

65  United Nations, ‘Policy Brief: Impact of COVID-19 in Africa’, 2020, p. 15.

66  UNECA, ‘COVID-19 in Africa: Protecting Lives and Economies’, 2020, p. 6 & 13.

67  United Nations, ‘Policy Brief: Impact of COVID-19 in Africa’, 2020, p. 10.

directs étrangers et des transferts de fonds, l’augmentation 
des fuites de capitaux, le resserrement des marchés 
financiers intérieurs, la dépréciation des taux de change et 
un déclin de la croissance économique avec une réduction 
de 1,4 point de pourcentage de la croissance économique 
(de 3,2 % à 1.8 pourcent selon les estimations de mars 
2020).64 Cela pourrait priver “...19 millions de personnes 
de leurs moyens de subsistance et, dans le contexte de la 
faiblesse des programmes de protection sociale en Afrique, 
plonger jusqu’à 29 millions de personnes supplémentaires 
dans la pauvreté.’65 Par exemple, le Nigeria devrait perdre 
entre 14 et 19 milliards de dollars de revenus pétroliers et 
voir son déficit fiscal augmenter à 2,6 % du PIB et sa dette 
à 55,8 % du PIB.66 L’une des conséquences évidentes de 
cette situation est la réduction des ressources financières 
dont disposent les gouverneurs des territoires du BLT, car 
les allocations du gouvernement central diminuent et la 
capacité de lever des revenus générés à l’intérieur du pays 
est réduite en raison des confinement. Cela aura un impact 
sur leur capacité à respecter leurs obligations en matière 
de services sociaux, ainsi que sur la portée des plans de 
stabilisation et de relance qui peuvent être mis en œuvre 
comme prévu dans le RSS.

Deuxièmement, le fait de combiner la fermeture et/ou la 
réduction des heures de travail des banques et des bureaux 
a un impact sur les personnes vulnérables en limitant 
leur accès à l’épargne et en entraînant une absence de 
services de soutien aux petites et moyennes entreprises. 
Pire encore, les ménages vulnérables ont un accès limité 
aux services bancaires en ligne, ce qui restreint leur accès 
à l’épargne et à d’autres avoirs.67 Cela pourrait également 
entraîner la perte d’emplois locaux dans les secteurs des 
services bancaires et financiers.

Troisièmement, le COVID-19 a un impact direct sur la 
circulation transfrontalière des personnes, des biens et 
des services, qui est une caractéristique historique du BLT, 
notamment dans le cadre des capacités d’adaptation aux 
effets du changement climatique. La fermeture de postes 
frontières clés, en particulier le point de passage stratégique 
de Gamboru-Ngala qui relie et facilite les échanges socio-
économiques entre le Cameroun, le Tchad et le Nigeria, 
affecte les moyens de subsistance et les mouvements 
saisonniers de la main-d’oeuvre et du bétail. La fermeture 
des postes frontaliers officiels déclenche généralement 
des tentatives de la part des petits commerçants d’explorer 
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les points de passage non officiels, ce qui leur fait courir 
le risque d’être volés et forcés de payer illégalement des 
impôts (pots-de-vin).68 Le Tchad et le Niger étant enclavés 
et dépendant du Cameroun et du Nigeria pour l’accès aux 
ports, il faut s’attendre à des difficultés économiques et 
des vulnérabilités supplémentaires (notamment l’insécurité 
alimentaire) pour les populations des territoires du BLT. De 
même, les opérations militaires et les restrictions frontalières 
liées au COVID entre le Nigeria et le Tchad autour du lac 
Tchad perturbent le commerce de la pêche, qui revêt une 
importance capitale, car les fournisseurs de produits de la 
pêche frais et fumés ne sont pas en mesure d’acheminer 
leurs marchandises vers les marchés de Maiduguri et 
d’autres villes du nord du Nigeria (Kano, Kaduna et Abuja). 
Il est à craindre qu’en l’absence de mesures préventives, 
telles que des installations adéquates de dépistage et 
de test ou d’isolement, la reprise du franchissement des 
frontières ne présente des risques sanitaires.69 

Quatrièmement, les stratégies d’endiguement du 
COVID-19 ont perturbé les activités économiques 
informelles, en particulier celles impliquant les femmes et 
les filles, qui constituent les catégories les plus vulnérables, 
car elles dépendent du petit commerce, de la vente de 
nourriture et de boissons, du transport de charges, du 
colportage de marchandises et de la mendicité sur les 
marchés, aux postes frontières et dans d’autres centres 
publics. //Les données existantes indiquent que “près de 
90 % des femmes employées en Afrique travaillent dans 
le secteur informel, sans aucune protection sociale”. Les 
ménages dirigés par des femmes sont particulièrement 
menacés’.70 En outre, la nature des cadres économiques 
informels (par exemple, travailler sur les marchés et prendre 
les transports locaux sur des tricycles et minibus bondés) 
est difficilement adaptable à des mesures d’endiguement 
telles que la distanciation sociale.

f. Mécontentement croissant du public
L’apparition du COVID-19 a également fait monter le 
mécontentement du public, ce qui s’est manifesté par des 
manifestations et des protestations concernant les effets 
socio-économiques des mesures de confinement et les 
questions de gouvernance plus générales dans les pays 
du BLT. Compte tenu des tensions politiques préexistantes, 
des activités des extrémistes violents, du chômage des 
jeunes et d’un mécontentement général en raison du 
manque de dividendes démocratiques dans les pays du 
BLT, l’augmentation des cas du COVID-19 à court et moyen 
terme pourrait déclencher de nouvelles protestations, y 
compris la possibilité d’un “printemps arabe” - comme des 
bouleversements. Si les cas confirmés du COVID-19 et les 

68 OIM, (2020), “ Fiche d’information sur le Sahel et le Bassin du lac Tchad dans le cadre de la crise COVID-19 “, avril 2020.

69 Ibid.

70 75 Nations unies, „ Note d’information „ : L’impact du COVID-19 en Afrique, 2020, p.14.

décès augmentent très rapidement à court et à moyen 
terme, et si des mesures de confinement plus strictes sont 
mises en place, les tensions et le mécontentement de 
l’opinion publique augmenteront très probablement dans 
les pays à faible revenu. Mais si l’augmentation des cas et 

Il existe un risque que le 
COVID-19 déclenche une 
plus grande instabilité 
dans les pays et territoires 
du BLT. De même que 
des événements tels que 
les brutalités policières 
ont déclenché des 
soulèvements en Tunisie, 
le mécontentement 
suscité par les mesures 
liées au COVID-19 
pourrait déclencher une 
chaîne d’événements 
qui transcenderait les 
réactions à ces mesures et 
entraînerait des troubles 
et des protestations plus 
généralisées.



15

des décès en milieu confiné à court et moyen terme est 
faible ou modérée, le COVID-19 pourrait ne pas déclencher 
de bouleversements politiques majeurs dans les pays et 
territoires du BLT.

Il existe un risque que la COVID-19 déclenche une plus 
grande instabilité dans les pays et territoires du BLT. 
De même que des événements tels que les brutalités 
policières ont déclenché des soulèvements en Tunisie, 
le mécontentement à l’égard des mesures liées au 
COVID-19 pourrait déclencher une chaîne d’événements 
qui transcende les réactions au COVID-19 et conduit à des 
troubles et des protestations plus larges. Cela pourrait 
potentiellement annuler les progrès réalisés dans le cadre 
du programme de stabilisation et aggraver encore la 
sécurité et la stabilité des territoires du BLT.

Déjà, des protestations ont été enregistrées à propos des 
mauvaises conditions dans les centres d’isolement des 
pays du BLT, mais pas encore dans les territoires du BLT. 
Au Niger, du 17 au 19 avril 2020, 108 personnes ont été 
arrêtées à Maradi et à Niamey pour avoir protesté contre le 
couvre-feu édicté à cause du COVID-19 et l’interdiction des 
rassemblements religieux.71 Les protestations comprenaient 
des blocages routiers, le brûlage de pneus et l’incendie 
de propriétés privées et gouvernementales.72 Le Nigéria 
a enregistré un tollé et un mécontentement de la part du 
public concernant les insuffisances dans la distribution 
des denrées alimentaires et un modèle de paiement 
conditionnel en espèces pour les personnes extrêmement 
pauvres, perçu comme étant déséquilibré. Il a également 
enregistré des manifestations contre les mesures de 
confinement liées au COVID-19 au début du mois de mai 
dans les centres urbains des États d’Abuja, de Kaduna, 
de Gombe et du Niger. Dans les États de Gombe et du 
Niger, ce sont les résidents des centres d’isolement qui ont 
protesté contre la médiocrité des installations, en menaçant 
de se décharger euxmêmes.73 Le Cameroun a enregistré 
une bagarre à Yaoundé au sujet de la distribution de riz 
et d’autres palliatifs donnés par des particuliers à des fins 
caritatives74 

71 International Crisis Group, ‘Niger: Overview’, avril 2020, https://www.crisisgroup.org/crisiswatch 

72 GARDA World, ‘Niger : Les habitants de Niamey protestent contre les mesures COVID-19 du 17 au 19 avril / mise à jour 3, 22 avril 2020,  
https://www.garda.com/crisis24/news-alerts/334861/niger-residents-in-niamey-protest-covid-19-measures-april-17-19-update-3 

73 africanews, ‘Nigeria coronavirus: 7,839 cases, Buhari on global impact, food sufficiency’, 25 mai 2020,  
https://www.africanews.com/2020/05/25/nigeria-coronavirus-hub-updates-covid-19/

74 ACLED, ‘COVID-19 Disorder Tracker: CDT Bulletins’, https://acleddata.com/analysis/covid-19-disorder-tracker/ 

75 Nations unies, „ Note d’information „ : L’impact du COVID-19 en Afrique, 2020, p.24.

L’augmentation du nombre de cas de COVID-19 dans 
les pays et territoires à faible revenu comporte le risque 
de protestations massives au sujet des effets socio-
économiques négatifs des stratégies d’intervention du 
COVID-19, ces protestations risquant de s’étendre à des 
protestations concernant des déficits socio-économiques, 
de gouvernance et de sécurité plus larges. Dans 
l’ensemble, le COVID-19, dans le contexte des opérations 
militaires actives dans la région du BLT, réduit l’accès 
humanitaire, perturbe la logistique de l’aide et les chaînes 
d’approvisionnement, augmente la vulnérabilité des 
populations et des communautés à risque, limite les droits 
de l’homme et restreint la circulation transfrontalière des 
biens et des services agricoles.75 Cela a des implications 
majeures pour la stabilisation ; au minimum, cela crée 
un décalage entre la sécurité et les initiatives civiles 
envisagées dans le cadre de la RSS car les agences et 
services gouvernementaux sont soit lents, soit incapables 
de se déployer dans les zones libérées des groupes 
extrémistes violents, et, au maximum, cela réduit les 
ressources et les capacités gouvernementales pour les 
services socio-économiques et le redressement à court et 
moyen terme.
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6. Recommendations

Le Mécanisme de stabilisation régionale
1. Effectuer et/ou mettre à jour l’analyse du contexte, la 

matrice des risques et d’autres documents de référence 
pour aligner les priorités et la planification du MSR sur 
les stratégies d’intervention COVID-19 dans la région du 
BLT.

2. Faire évoluer une initiative de réponse COVID-19 
(régionale) du BLT comme un addendum à la RSS 
en travaillant avec la Commission du Bassin du Lac 
Tchad, le gouvernement des territoires du BLT, l’Union 
Africaine, les organismes régionaux, les agences des 
Nations Unies, et les agences d’aide et humanitaires 
travaillant sur le terrain. La réponse régionale serait 
basée sur des réponses coordonnées entre les 
territoires du BLT. 

3. Élaborer des notes d’orientation, des modèles de 
planification et d’autres ressources programmatiques 
pour intégrer le COVID-19 dans l’élaboration et la mise 
en oeuvre des plans territoriaux par les territoires du 
BLT.

4. Analyser et suivre les impacts différentiels du COVID-19 
et de ses stratégies de confinement sur les groupes 
vulnérables tels que les femmes, les filles et les enfants, 
y compris leur accès aux soins de santé, à l’éducation 
et aux services de protection et de subsistance. Cela 
devrait être fait au niveau régional et national (Territoires 
du BLT).

Autres Parties prenantes
Pour les acteurs tels que la Commission du BLT, les 
gouverneurs des territoires du BLT, les groupes de la 
société civile, les agences d’aide, les partenaires donateurs, 
les organisations du secteur privé et les membres des pays 
P3 (Royaume-Uni, France et États-Unis) travaillant dans la 
région du Bassin du Lac Tchad:

1. Promouvoir l’utilisation des outils de gouvernance 
électronique aux niveaux national et territorial 
pour améliorer la transparence des organismes 
gouvernementaux concernés sur les ressources 
consacrées au soutien des populations face au 
COVID-19 au niveau territorial. Travailler avec des 
groupes de la société civile pour suivre et contrôler 
les allocations de ressources liées au COVID-19 et 
leur utilisation dans les territoires du BLT, y compris les 
camps de personnes déplacées à l’intérieur du pays.

2. Renforcer les campagnes de communication et de 
sensibilisation du public sur le COVID-19 pour dissiper 
les mythes, arrêter la diffusion de fausses nouvelles, 
prévenir la stigmatisation des survivants du COVID-19, et 
promouvoir une compréhension adéquate des mesures 
préventives liées au COVID-19 dans les camps et les 
communautés locales des territoires du BLT.

3. Promouvoir une approche civile des réponses au 
COVID-19 pour démilitariser la prestation de services 
aux groupes vulnérables et promouvoir l’intégration 
des protocoles relatifs aux droits de l’homme dans 
les stratégies de confinement du COVID-19 dans les 
territoires du BLT.

4. Travailler avec le secteur privé et les gouverneurs des 
territoires du BLT pour faciliter l’accès des groupes 
vulnérables aux services virtuels tels que les services 
bancaires et financiers, l’éducation et la consultation en 
matière de santé.

5. Assurer l’intégration du COVID-19 dans toutes les plans 
territoriaux de la RSS.

6. Travailler avec les organismes d’aide et humanitaires 
concernés pour accélérer la décongestion des centres 
de transit et des camps de personnes déplacées et de 
réfugiés dans toute la région du BLT.

7. Former des partenariats avec les organisations du 
secteur privé et les gouvernements des territoires 
du BLT pour adapter les pratiques commerciales aux 
mesures de confinement du COVID-19 (distanciation 
sociale, lavage des mains, utilisation de masques 
faciaux, etc.)

8. Faciliter la mise en place d’un corridor commercial 
transfrontalier adapté aux mesures de prévention du 
COVID-19 afin de renforcer la sécurité alimentaire, les 
moyens de subsistance et d’accroître la capacité de 
résistance aux chocs COVID-19 des communautés et 
populations vulnérables dans les territoires du BLT.

9. Faciliter la formation spécialisée sur le COVID-19 pour 
les gardes-frontières, y compris les procédures de 
dépistage efficaces, afin de prévenir la transmission 
transfrontalière de la maladie et de minimiser 
l’interruption de l’approvisionnement en bétail, en 
matériel sanitaire, en médicaments, en nourriture et 
autres biens humanitaires dans toute la région du BLT.
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Annexe 1. Mesures de confinement COVID-19 et leurs 
impacts et initiatives d’atténuation socio-économiques 
dans les pays du BLT 

(avec des implications pour les territoires BLT).

Pays du BLT Mesures de confinement COVID-19 Impacts immédiats 
sur la population, y 

compris les territoires 
BLT

Palliatifs économiques et fiscaux et
Mesures monétaires

Cameroun76 Interdiction/restriction de voyage, 
fermeture des frontières terrestres, 
aériennes et maritimes, fermeture des 
magasins et des marchés, interdiction 
de rassemblement de plus de 50 
personnes, fermeture des écoles, 
limitation de certains passagers 
dans les transports publics, port de 
masques en public, fermeture des 
restaurants et des bars après 18 
heures, protocole d’hygiène publique 
(lavage des mains et éloignement 
social), ouverture de tests spécialisés 
dans toutes les régions (y compris 
les territoires du BLT), le respect des 
mesures d’hygiène (par exemple, 
le lavage des mains au savon et/
ou l’utilisation de désinfectant dans 
les bureaux publics), en évitant les 
contacts étroits tels que les poignées 
de main ou les étreintes, et en 
couvrant le nez lorsqu’on éternue 
dans les lieux publics. Mesures 
assouplies après le 30 Avril 2020, 
mais le port obligatoire du masque en 
public a été maintenu.

Perte des moyens 
de subsistance, 
accès réduit aux 
services sociaux 
et humanitaires 
(éducation et santé), 
la perturbation 
du commerce 
transfrontalier (en 
particulier la circulation 
du bétail et des 
produits agricoles) 
dans la région 
frontalière (frontière 
Gamboru-Ngala 
avec le Nigeria), 
suspension des 
prêts aux petites et 
moyennes entreprises 
par les banques, perte 
d’emplois.77 

Report de trois mois des paiements des 
services publics pour les ménages vulnérables 
et accélération des remboursements de la TVA.

Une préparation accrue et un plan de réponse 
pour les dépenses de santé estimées à 58,3 
milliards de francs CFA (100 millions de dollars 
US) ; des mesures de la BEAC telles que la 
réduction du taux directeur de 25 pb à 3,25 %, 
réduction du taux de la facilité de prêt marginal 
de 100 pb à 5 %, augmentation de l’apport 
de liquidités de 240 à 500 milliards de francs 
CFA, et report d’un an du remboursement du 
principal des crédits consolidés de la banque 
centrale aux États membres.

76 “CAMEROUN : urgence COVID-19 : Rapport de situation n° 1”, 18 mai 2020,  
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/20.05.20-ocha_cameroon_sitrep_covid-19_ndeg1.pdf

77 “CAMEROUN : urgence COVID-19 : Rapport de situation n° 1”, 18 mai 2020,  
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/20.05.20-ocha_cameroon_sitrep_covid-19_ndeg1.pdf
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Pays du BLT Mesures de confinement COVID-19 Impacts immédiats 
sur la population, y 

compris les territoires 
BLT

Palliatifs économiques et fiscaux et
Mesures monétaires

Tchad Suspension des voyages aériens, 
fermeture des frontières avec 
la RCA et le Soudan, mise en 
quarantaine obligatoire des 
ressortissants de retour, fermeture 
des écoles, des magasins et des 
marchés (à l’exception des biens 
de première nécessité), réduction 
du temps de travail, interdiction 
des rassemblements de plus de 50 
personnes, fermeture des centres de 
culte, protocole d’hygiène publique 
dans les lieux publics, couvre-feux 
entre 1900 et 0600 heures dans 
les principales provinces (Logone 
Oriental, Logone Occidental, Mayo-
Kebbi Est et Ouest et N’Djamena) 
et déclaration d’une urgence 
sanitaire nationale pour mobiliser les 
ressources humaines et matérielles 
pour soutenir le confinement du 
COVID-19. 

Les pertes de moyens 
de subsistance, en 
particulier pour les 
éleveurs de bétail en 
raison de la fermeture 
de la frontière avec le 
Cameroun et le Nigeria 
(via Gamboru-Ngala), 
et les perturbations 
des activités de pêche 
et de la circulation 
des produits de la 
pêche du lac Tchad à 
Maiduguri au Nigeria. 
L’accès réduit aux 
services sociaux et les 
services humanitaires, 
en particulier dans 
les zones frontalières, 
la concentration des 
voyageurs et rapatriés 
aux postes frontières, 
perte de la scolarité 
et des classes 
d’enseignement, etc.

Un plan national d’urgence sanitaire, la 
réduction des taux de licences d’exploitation 
et de l’impôt présumé de 50 % pour les petites 
entreprises, le report du paiement des impôts, 
du paiement des dettes intérieures envers les 
fournisseurs pour une valeur de 110 milliards 
de francs CFA, de la suspension temporaire du 
paiement des factures d’électricité et d’eau, de 
la création d’un Fonds pour l’entrepreneuriat 
des jeunes, des activités de distribution 
de nourriture et du paiement de toutes les 
prestations aux agents civils et militaires 
décédés et aux retraités, ainsi que du paiement 
des frais médicaux aux agents civils et aux 
forces de défense et de sécurité.

D’autres sont la simplification des procédures 
d’importation et l’exonération fiscale pour les 
denrées alimentaires et les équipements de 
santé, l’embauche d’un plus grand nombre 
d’agents de santé, la mise en place d’un fonds 
de solidarité pour la population vulnérable 
d’une valeur de 100 milliards de francs CFA.

Les mesures d’assouplissement monétaire de la 
banque centrale régionale (BEAC), par exemple, 
la réduction du taux directeur de 25 points 
de base à 3,25 %, la réduction de la facilité 
de prêt marginal rate by 100 bps to 5 percent, 
increased liquidity provision for banks CFA 
franc la réduction de la facilité de prêt marginal 
rate by 100 bps to 5 percent, increased liquidity 
provision for banks CFA franc 240 to 500 
billion, and postponement.

Niger Déclarer l’urgence nationale et 
imposer un couvre-feu de nuit dans 
la capitale, réduire les heures de 
travail officielles, fermer les frontières 
terrestres et aériennes nationales, 
interdire les grands rassemblements 
publics, fermer les écoles et les 
marchés et restreindre la circulation 
entre la capitale et le reste du pays, y 
compris les territoires du BLT de Diffa.

Perte des moyens 
de subsistance en 
raison de la fermeture 
des marchés, 
des restrictions 
à la circulation et 
de l’absence de 
circulation des 
produits agricoles 
et les services 
entre la capitale et 
les autres régions, 
et le commerce 
transfrontalier avec 
le Nigeria par Diffa. 
Accès limité aux 
services sociaux 
et humanitaires 
(éducation et santé) 
et concentration des 
voyageurs et des 
rapatriés aux postes 
frontières.

Allégements fiscaux temporaires, deux mois 
de services publics gratuits pour les ménages 
vulnérables, et soutien à la production agricole.

La constitution de réserves de liquidités, 
la suspension temporaire des critères de 
convergence, dont le déficit budgétaire de 
3 % du PIB, dans le cadre de l’Union monétaire 
régionale (UEMOA), et de la Banque centrale 
régionale (BEAC), l’introduction d’un taux fixe de 
2 %. 5 % (le taux directeur minimum), permettant 
ainsi aux banques de satisfaire pleinement 
leurs besoins de liquidités à un taux inférieur 
d’environ 25 points de base à celui d’avant la 
crise, l’extension du cadre de garantie pour 
permettre à 1 700 entreprises privées d’accéder 
au refinancement de la banque centrale, l’aide 
apportée à une banque pour qu’elle puisse 
accepter des reports de paiement de trois 
mois de la part de ses clients, l’utilisation des 
paiements électroniques et la mise en place de 
“bons du Trésor Covid-19” pour répondre aux 
besoins de financement pendant la période du
COVID-19.
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Pays du BLT Mesures de confinement COVID-19 Impacts immédiats 
sur la population, y 

compris les territoires 
BLT

Palliatifs économiques et fiscaux et
Mesures monétaires

Nigeria Confinement de trois États, Lagos, 
Ogun et Abuja (épicentres initiaux) ; 
fermeture des frontières terrestres, 
aériennes et maritimes ; fermeture 
des écoles et des universités, des 
centres de culte, des magasins et 
des marchés ; protocole d’hygiène 
publique et campagnes de 
sensibilisation sur le lavage des mains 
et l’utilisation de gels désinfectants, 
la distanciation sociale et l’utilisation 
obligatoire de masques en public ; 
couvre-feux nocturnes et interdiction 
des déplacements entre les États 
; circulation partielle des biens et 
des services entre les États ; et 
élargissement des structures de 
dépistage.

La perte des moyens 
de subsistance 
due à la fermeture 
des marchés et 
aux restrictions sur 
les mouvements 
interétatiques ; 
les couvrefeux et 
les fermetures ont 
restreint l’agriculture 
et les services de 
vulgarisation agricole, 
y compris à Borno, 
Yobe et Adamawa ; 
fermeture des 
marchés agricoles 
et du commerce 
transfrontalier et 
mouvements de 
bétail et de pêche 
avec les pays du 
BLT ; accès limité 
aux services sociaux 
et humanitaires 
(santé et éducation) 
dans le Nord-Est, et 
suspension des projets 
gouvernementaux 
prévus ; et arrestations 
et détentions de civils 
par la police dans le 
but de faire appliquer 
les mesures de 
confinement COVID-19.

La décongestion des prisons, l’extension 
du registre social d’un million (à 3,6 millions) 
de ménages et la distribution d’argent et de 
céréales comme palliatifs aux personnes 
vulnérables ; poursuite du programme 
d’alimentation scolaire pour les élèves dans 
leur maison ; et réduction du prix du carburant.

Déblocage de fonds d’urgence (2,7 millions de 
dollars) à l’agence de contrôle des maladies 
et 18 millions de dollars pour l’achat de 
kits de dépistage ; ouverture et expansion 
des centres d’isolement ; et octroi d’une 
subvention spéciale (28 millions de dollars) au 
gouvernement de l’État de Lagos pour contenir 
l’épidémie.

Révision du budget national en raison de 
l’épidémie de COVID-19 et de la chute brutale 
des prix du pétrole. L’introduction d’un plan de 
relance économique d’une valeur de 1,4 milliard 
de dollars pour soutenir le secteur de la santé 
et accorder des allègements aux contribuables 
et soutenir la rétention des employés.

Les mesures monétaires comprennent une 
réduction des taux d’intérêt de 9 à 5 %, un 
moratoire d’un an sur les facilités d’intervention 
CBN, l’établissement d’une facilité de crédit de 
139 millions de dollars, l’injection de liquidités 
de 3,6 billions de dollars US (2,4 % du PIB) 
dans le système bancaire, dont 100 milliards 
de N pour soutenir le secteur de la santé, 2 
000 milliards de N pour soutenir le secteur 
manufacturier et 1 500 milliards de N pour 
soutenir le secteur réel.
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